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RAPP O]t T._:pu ..§!':i.Q~E T Al~_gJ::'TERAL ADMINISTRATIF 

SUR LE BUREAU DE L'OUA POUR LE PLACEMENT ET L'EDUCATION 

DES REFUGIES AFRICAINS 

1. Au cours de la periode qui s 'est ecoulee entre le mois de septembre 1969 

et la presente session du Conseil des ministres, le Bureau de l'OUA pour le 

placement et !'education des refugies a£ricains a poursuivi sans reHl.che son 

action humanitaire ae;profit des refugies africains. 

2. Tout d'abord, les fonctionnaires du Bureau ant assite a des conferences 

internationales destinees a !'etude de certains problemes specifiques aux refu-

gies africains et entrepris egalement des missions en Afrique dans le cadre de 

la cooperation continue entre le Secretairat general de l'OUA et les Etats. mem-

bres. C'est ainsi qne le Chef d•.1 Bure:;•.l et!t ?.r:>articiper activement ala 20eme 

session du Comite executif de l'Office du Haut Commissariat des Nations Unies 

pour les Refugies a den))ve qui a eu lieu du 20 au 30octobre 1969. Au cours 

de cette session, tous les del'egues et plui;l particulierement les delegues li1m:; 

nhicains ont salue !'adoption de la Convention de l'OUA re.gissant les aspects 

propres aux problemes des refugies en Afrique et ant ete unanimes a recon..'"J.ai'tre 

que c 'etait la un pas decisif dans le cadre des efforts deployes par l'Organisa-

tion de !'Unite Africaine et les Etats membres en vue de resoudre le grave pro-
' 

bleme des refugies en Afrique. Plusieurs delegations ant exprime le ferme 

espoir que les Etats membres sauront appliquer cette Convention qui se veut 

etre le complement indispensable de la Convention de 1951 des Nations Unies 

sur les refugies. 
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3. Le Bureau a eu egalement a participer a un Seminaire organise a Londres 

au mois de decembre 1969 par le Fonds International d'Echanges UniversitLo:!.b~s. 

seminaire au cours duquel ant ete passea en revue les problemes sp6ci:fiques 

des refugies africains v:i:v.:::.nt actuell.em.ent en Grande Bretagne et en S11ede. 

Le Bu!"eau a €galement pris dee contaCts utiles et fructueux avec de nombreuses 

Organisations notru.nment avec la CIMi\ .. DE, le Service social d'aide al.:tX emigrants: 

le6 Secou.rs cathcllques, la Ligue pour l'adaptation des diminues r:'·hysiquen 

bases a Pa:ds, le Conoeil national des Agences benevoles, b Fonds International 

d'Echanges Universitaires, l'Entraide Universitaire 11/iondiale et la Conference 

des Egliseo de tonte l 1.Afrique dont les afBge:s se trouvent a Geneve. P~r C'3.l-

leurs, le Bureau a re ~u 2, Adrl.is -.Ab€ba. rneme de nnn1.breux Tepreoentan~:u 

d'Organisatior...s non gouvernementales not;;m.tnent des pay·s scandinc.ve::: q~.Ii 

sont en train de dclployo'-' de gros e£fo~;:-t.a pour assint-:;r les r6£ugies africa.iJ::~.s. 

4. Mais le }!lUG i:cnpo!:tant i3. ete Je tr;-.l.va.H concret fourni par le Bureau 

dans sa tache de placement et cPSC..ucation des rCfu.g:i.es africain.s. En ef£et, 

en depit des nombrc;l~·ea dii:fir.ulteo il y a lieu de se fCHciter des resultats 

deja enregistrea par le Bureau. !tasiste de~ vingt-ci.nq correspond.ants qu 1il 

a reuDsi a mettre en place dans les Etata mernb~ea, des l~epr8sen.ta:ntn locau~ 

du Haut Comm~.rJsariat pou1~ les r6fugiCs et~ de la Coni~:ren.ce des Eglises de 

toute l'Mrique, le Bureau a Q.ide a trouver un en1ploi r1trJbue a 481 refu.giCs 

engages dans les adminiEt:ration.s na.ticna.les ou organi::;ation::: priv0es ou 

reinotall€a dans dG:1 zones 1·nroJec ; 92 autrea oont err.~ploy6s dans clt:s prcjets 

de travaux agricoleo .et 97 en\: 6te places ds..na diveJ:S E:tab!.inserrtentc r::colaJ_:..~es. 

Ce total de 650 places se rep<:.rti.t d2.U3 15 pEys afl·;.cainB, 

I -



CM/312 
page 3 

5. Dans le domaine de la protection juridique, les interventions du Bureau 

ont reussi, grace ~. la bonne cooperation entre le Secretariat general et les 

Etats membres de l'OUA, a faire surseoir a !'execution des decisions d'expul-

sion qui devaient £rapper q~elques re£ugieu dans certains pays. 

6. Les progres ainsi realises l'ont ete grace a uncertain nombre de fac-

teurs. Tout d'abord la composition du-Bureau lui-meme qui a ete mieux etof-

fe et est devenu une machine administrative qui fonctionne deja de fa~on satis-

faisante. Les resultats acquis l'ont etE; plus particulierement grace a !'esprit 

de cooperation franche et sincere qui c2.racterise les relations entre le Bureau 

et les Organisations internati.onales et non gouvernementales qui s 'occupent 

des refugies. Ils l'ont ete surtout grace au devouement de tous les fonction-

naires qui s'occupent de ces questions. 

7. Ainsi, apres cette contribution appreciable mais que le Bureau considere 

seulement comme modeste, ce dernier a !'intention de pour!3uivre et d'inten-

sifier son action car les resultats deja acquis ne doivcnt point faire perdre 

de vue 1 'immensite et la complexite des ta.ches qui demeurent a accomplir. 

Le Bureau et le Secretariat general sa vent qu ins peuvent compter sur la 

comprehension et la cooperation des Etats membres qui jusqu'ici ne lui 

ont pas fait defaut. 

8. On se souviendra que lors de la Confe::-ence d'octobre 1967 sur les 

aspects juridiques, economiques et ~-sciaux du probleme des rCfugies aid-

cains, un accent particulier avait ete mis sur le P'-·obleme de l'education 

des refugies et des recommandations pertinentes adoptees pour en tirer 
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le meilleur parti possible. Si !'ensemble des delegues s'etaient alors ac, 

cordeD a reconnaftre l'opportunite pour les refugies de pouvoir, dans des 

circonstanceo donnees, effectuer a 1 1€tranger des etudes qu'ils ne pourraient 

materiellement p,ourouivre sur place dans leurs pays d'asile, ils n'en furent 

pas mains unanimes pour recommander que d'une n'laniere generale et dans 

toute lame sure du possible, les :refugies puissent poursuivre en Afrique 

leurs etudes et leur formation et ce, essentiellement dans des domaines 

consideres xomme prioritaires pour le developpement des pays africains 

independants. 

9. C'est pour faciliter !'application de ces principes, auxquels etaient 

invites a cooperer Gouvernements et Organisations intergouvernementales 

et non gouvernementales, que le Bureau de l'OUA pour le placement et l'edu-

cation des refugies africains, organisme issu precisement de la Conference 

s'etait notamment vu assigner pour t§.che de 11donner des renseignements 

et des conseils en ce qui concerne les bourses offertes a des refugies afri-

cains, les etablissements d'enseignement ou de formation professionnelle 

en Afriquo, et d'une maniere generale, conseiller les refugies sur le genre 

d'etudes qu'ils pourraient faire eu egard aux besoins en main-d'oeuvre de 

.l'Afrique, de fa<;;on qu'apres avoir acheve leurs etudes, ils puissent proffter 

d'offres d'emplois qui lenr conviennent". 

10. Faisant suite aux Tecommandations pertinentes de la Conference, 

le Bureau precede en ce moment a un inventaire des possibilites d'enseigne-

ment et de formation existant a l'heure actuelle sur le continent africain. 

A cet egard il procede en ce moment a l'envoi aux Gouvernements africains 



! 

CM/312 
page 5 

de lettres par lesquelles illeur demande de bien vouloir lui fournir les 

informations suivantes : 

a) une liste complete des etablissements secondaires, techniques 

et universitaires fonctiom1ant actuellement dans leurs payo ; 

b) les conditions d'admission dans ces etablissements ainsi que les 

disciplines qui y sont enseignees ; 

c) le nombre au la proportion de refugies susceptibles d 'y etre admis 

chaque annee par discipline avec ou sans bourses ; 

d) les conditions d'octroi eventuel de bouraes par les etablissements 

interesses ou par le Gouvernement. 

Le double interet de ces informations tant pour les refugies que pour 

les Organisations qui octroient des bourses d'etudes n'echappera a personne. 

11. Par ailleurs, l'une des taches fondamentales assignees au Bureau 

par la Conference, etait la mise en place d'un fichier detaille sur taus les 

refugies africains poursuivant des etudes dans des etablissements d'ensOigne-

ment d'Afrique ou d'ailleurs. Le Bureau prepare en ce moment ledit fichier 

qui, constamment mis a jour, devrait permettre am< Gouvernements africains 

eta toutes Organisations suceptibles d'offrir dea emplois a des retugies de 

faire des previsions a long terr.o.e en matiere d'utilisation de la main-d'oeuvre 

refugiee qualifiee. 

12. Toujours dans le meme esprit, le Bureau s'attelle egalement ala 

creation d'un pool de main-d'oeuvre ,.uquelles Gouvernements seraient 
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invites a faire conna1"1:re leurs vacances d'emploiri de travailleurs qualifies, 

de techniciens et de diplOmes. 

' ' 
13. Enfin, le :l3ureau organise un Seminaire de ses correspondants na• 

tionaux. Ce Seminaire qui doit se tenir a Addis-Abeba en avril prochain 

a pour but de discuter toutes les questions se rapportant aux problemes 

des rilfugies en Afrique, d'examiner leo possibilites d'une meilleure 

cooperation entre les correspondants et le Bureau et de passer egalen-,ent 

en revue les relations entre le Bureau et lea Organisations internationales 

et Agences benevoles qui cooperent avec lui. 
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